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Les allocataires de minima sociaux en 2008
État des lieux avant la mise en place du revenu de solidarité active

Fin 2008, 3,3 millions de personnes sont allocataires de l’un des dix minima sociaux, soit
une baisse de 1,1 % par rapport à 2007.

Cette diminution s’explique en premier lieu par un recul du nombre de bénéficiaires du
revenu minimum d’insertion (RMI), à un rythme cependant ralenti par rapport à 2007
(-2,6 % après -8,3 % en 2007). Ce ralentissement rend compte de la détérioration de la
situation sur le marché du travail à partir de la mi-2008. De même, le nombre d’allocataires
de l’allocation de solidarité spécifique (ASS) diminue de 7,1 % en 2008, en lien avec
la baisse du chômage de très longue durée. Le nombre de bénéficiaires de l’allocation
de parent isolé (API) baisse quant à lui de 2,4 % et le nombre d’allocataires du minimum
vieillesse continue de diminuer (-1,8 %) au même rythme que les quatre années
précédentes. En revanche, la croissance du nombre d’allocataires de l’allocation aux
adultes handicapés (AAH) s’accélère (+4,4 %), sous l’impulsion du plan de revalorisation
sur cinq ans engagé en 2008.

Dans les DOM, la baisse du nombre de bénéficiaires de minima sociaux est un peu plus
marquée qu’en métropole (-2,2 % contre -1,7 %).

Au 1er semestre 2009, les premières données dessinent un retournement à la hausse des
effectifs d’allocataires de minima sociaux d’âge actifs. Ces données intègrent celles sur la
partie « socle » du revenu de solidarité active (RSA), mis en place en métropole au 1er juin
2009.
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Graphique 1

				Graphique 1 - évolution du nombre d'allocataires des principaux minima sociaux depuis 1999

						1999		2000		2001		2002		2003		2004		2005		2006		2007		2008

				RMI		1145.023		1096.851		1073.487		1090.348		1144.217		1238.460		1289.540		1278.753		1172.113		1141.925

				AAH		693.828		710.902		733.099		751.128		766.435		786.121		800.959		803.963		813.150		848.806

				Minimum vieillesse (ASV et ASPA)		807.831		765.907		723.089		668.036		634.163		621.648		609.385		598.541		585.550		575.157

				ASS		491.092		446.987		413.603		394.702		373.115		369.900		401.582		393.175		348.886		323.994

				API		168.184		170.213		176.654		180.904		188.857		196.617		206.125		217.452		205.380		200.364

				ASI		100.231		104.400		105.000		105.400		111.200		111.500		112.623		101.548		101.029		97.000

				AER-R		0.000		0.000		0.000		2.763		27.121		32.376		41.509		59.965		68.384		67.330

				ATA		27.038		32.249		36.998		43.940		47.614		48.101		34.556		23.472		22.692		25.147



Champ • France entière.
Sources • CNAMTS, CNAF, MSA, DREES, Pôle emploi, FSV, CNAV, Caisse des dépôts et consignations, régime des caisses des DOM.



Graphique 2

				Graphique 2 - évolution du nombre de chômeurs de longue durée* et des allocataires de l'ASS

												En milliers

				Dates		de 1 an à
moins de 2 ans		de 2 ans à
moins de 3 ans		3 ans ou plus		Bénéficiaires
de l'ASS

				Jan-99		849.1		398.2		413.0		495.5

				Feb-99		848.9		397.9		418.4		493.3

				Mar-99		848.8		398.5		422.1		490.003

				Apr-99		841.2		399.0		424.2		490.369

				May-99		835.9		398.4		428.2		489.837

				Jun-99		834.9		398.7		431.3		486.302

				Jul-99		817.0		388.0		427.1		488.427

				Aug-99		814.1		384.1		427.5		489.795

				Sep-99		802.0		380.8		427.2		481.351

				Oct-99		791.7		374.9		427.7		477.004

				Nov-99		789.1		372.2		427.0		472.871

				Dec-99		783.6		367.0		424.1		470.101

				Jan-00		769.3		359.4		420.3		469.424

				Feb-00		761.3		354.5		418.6		465.886

				Mar-00		753.7		349.0		415.4		462.462

				Apr-00		741.0		340.6		412.3		456.352

				May-00		730.0		332.8		408.4		450.8

				Jun-00		721.5		327.8		404.9		446.135

				Jul-00		706.9		321.0		400.1		447.225

				Aug-00		704.4		318.9		397.3		447.236

				Sep-00		689.4		309.8		393.0		437.269

				Oct-00		675.0		301.1		387.8		430.006

				Nov-00		666.8		297.1		381.6		425.219

				Dec-00		656.1		293.0		375.7		425.331

				Jan-01		647.4		286.9		368.8		422.174

				Feb-01		639.9		281.8		362.0		418.095

				Mar-01		629.9		277.9		355.5		416.01

				Apr-01		625.2		273.5		349.5		410.969

				May-01		624.9		270.0		343.0		407.49

				Jun-01		622.2		268.5		338.9		404.423

				Jul-01		621.5		264.7		334.2		403.91

				Aug-01		622.2		264.4		330.4		404.49

				Sep-01		619.8		261.1		326.5		397.277

				Oct-01		623.9		257.8		323.3		392.409

				Nov-01		627.3		258.8		320.4		390.601

				Dec-01		627.8		256.5		316.8		391.596

				Jan-02		633.2		256.2		313.2		391.01

				Feb-02		635.4		254.8		309.2		389.104

				Mar-02		641.8		252.8		306.1		389.064

				Apr-02		646.8		252.4		303.1		384.632

				May-02		651.3		252.6		299.8		383.336

				Jun-02		654.9		251.6		296.8		381.503

				Jul-02		662		251.6		293.6		381.666

				Aug-02		666.3		251.9		291.6		383.12

				Sep-02		667.4		251.3		288.6		376.401

				Oct-02		684.2		252.5		286.7		372.583

				Nov-02		691.9		254.3		285.2		371.423

				Dec-02		692.8		254.4		282.3		371.966

				Jan-03		703.2		255.1		279.2		371.323

				Feb-03		715.4		259.1		279		369.665

				Mar-03		720.1		263.3		277.2		369.203

				Apr-03		729.7		266.9		276.5		349.461

				May-03		729.3		268.4		274.1		348.956

				Jun-03		735.4		271.6		273.2		348.492

				Jul-03		741.1		274.5		271.6		349.684

				Aug-03		743.1		277.3		270.7		352.172

				Sep-03		749.7		278.9		270.4		346.734

				Oct-03		751.2		284.6		270.3		346.635

				Nov-03		757.3		289.0		270.6		347.127

				Dec-03		768.1		290.9		272.1		349.225

				Jan-04		756.8		288.3		271.3		353.908

				Feb-04		752.1		288.7		272.9		353.36

				Mar-04		750.1		288.5		274.5		352.568

				Apr-04		749.8		291.6		275.1		350.151

				May-04		753.0		294.9		277.6		350.311

				Jun-04		763.3		299.6		280.2		348.24

				Jul-04		769.5		304.6		281.8		349.032

				Aug-04		770.8		308.3		283.1		350.777

				Sep-04		781.8		312.8		283.5		345.325

				Oct-04		784.5		317.7		288.4		344.593

				Nov-04		789.0		325.6		291.3		344.332

				Dec-04		794.5		330.8		292.9		346.048

				Jan-05		794.8		334.5		297.3		345.864

				Feb-05		802.0		336.6		301.0		340.153

				Mar-05		806.6		337.7		304.3		351.845

				Apr-05		803.8		335.3		306.6		353.913

				May-05		804.2		334.9		309.9		358.402

				Jun-05		801.6		334.7		312.6		362.306

				Jul-05		792.9		334.1		316.5		368.884

				Aug-05		787.4		328.6		317		375.208

				Sep-05		778.1		327		319.3		371.843

				Oct-05		770.4		323.6		322.4		373.257

				Nov-05		765.5		318.8		321.9		373.105

				Dec-05		757.1		315.8		322.6		376.052

				Jan-06		747.9		312.5		323.0		378.72

				Feb-06		744.4		313.1		323.2		379.64

				Mar-06		740.9		314.3		325.7		380.581

				Apr-06		740.7		314.3		327.1		378.712

				May-06		734.7		312.3		327.3		376.643

				Jun-06		723.4		308.4		328.0		374.988

				Jul-06		710.4		305.0		329.7		377.028

				Aug-06		703.6		304.4		327.0		380.586

				Sep-06		687.3		298.0		326.7		369.865

				Oct-06		661.6		293.3		325.9		368.481

				Nov-06		649.6		289.6		322.6		365.769

				Dec-06		634.5		282.7		319.5		367.839

				Jan-07		619.1		276.1		316.2		364.371

				Feb-07		602.7		270.2		312.2		359.374

				Mar-07		584.7		262.9		307.1		355.324

				Apr-07		573.1		260.1		305.3		349.223

				May-07		560.0		256.5		302.0		345.04

				Jun-07		548.7		249.9		299.1		340.118

				Jul-07		539.2		243.1		297.3		338.383

				Aug-07		531.0		239.6		294.0		339.539

				Sep-07		527.7		232.4		292.0		331.991

				Oct-07		525.0		225.0		289.7		327.327

				Nov-07		522.4		222.4		287.5		325.574

				Dec-07		516.4		219.0		284.8		324.498

				Jan-08		516.7		215.7		283.9		320.9

				Feb-08		513.5		212.1		282.3		318.7

				Mar-08		509.2		206.8		279.9		316.6

				Apr-08		504.6		202.2		279		311.6

				May-08		498		198.4		277.2		309.7

				Jun-08		499.6		195.2		276.1		306.6

				Jul-08		506.4		193.5		274.5		305.8

				Aug-08		506.7		192.0		272.4		308.5

				Sep-08		512.2		191.4		272.4		301.1

				Oct-08		517.2		193.1		271.1		298.5

				Nov-08		521.4		194.0		271.3		298.4

				Dec-08		529.9		194.3		271.9		298.2

				Jan-09		542.6		196.8		273.5		297.9



* Demandeurs d'emploi en fin de mois de catégorie A, B, C (c’est-à-dire tenus de faire des actes positifs de recherche d’emploi, sans emploi ou ayant exercé une activité réduite courte au cours du mois) inscrits au chômage depuis au moins un an, en données corrigées des variations saisonnières.
Champ • France métropolitaine.
Sources • Pôle emploi, DARES.



Graphique 3

				Graphique 3 - Proportion de chaque minimum social en France métropolitaine et dans les DOM

						DOM		France
métropolitaine

				RMI		45.7		33.5

				Minimum vieillesse ASV et ASPA		22.5		17.0

				AAH		9.5		27.4

				API		9.5		5.7

				ASS		8.1		10.0

				Autres minima sociaux		0.5		6.4

				RSO		4.2



Note • Les autres minima sociaux regroupent l'ASI, l'AV, l'AER-R et l'ATA.
Lecture •: 34 % des allocataires de minima sociaux en métropole sont allocataires du RMI contre 46 % dans les DOM.
Champ • France entière. 
Sources •  CNAMTS, CNAF, MSA, DREES, Pôle emploi, FSV, CNAV, Caisse des dépôts et consignations, régime des caisses des DOM.



Tableau 1

				Tableau 1 - Évolution du nombre d’allocataires de minima sociaux entre 2007 et 2008

						Au 31 décembre 
2007		Au 31 décembre 
2008		Évolution 
en %

				Ensemble des minima sociaux		3,334,500		3,297,500		-1.1

				Revenu minimum d'insertion (RMI)		1,172,100		1,141,900		-2.6

				Allocation aux adultes handicapés (AAH)		813,200		848,800		4.4

				Allocation supplémentaire vieillesse (ASV) et 
Allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) *		585,600		575,200		-1.8

				Allocation de solidarité spécifique (ASS)		348,900		324,000		-7.1

				Allocation de parent isolé (API)		205,400		200,400		-2.4

				Allocation supplémentaire d'invalidité (ASI)		101,000		97,000		-4.0

				Allocation équivalent retraite de remplacement (AER-R)		68,400		67,300		-1.5

				Allocation temporaire d'attente (ATA)		22,700		25,100		10.8

				Allocation veuvage (AV)		5,300		5,100		-4.2

				Revenu de solidarité (RSO)		12,000		12,700		5.6



* L'ASPA est entrée en vigueur en 2007. Elle se substitue, pour les nouveaux bénéficiaires, aux anciennes allocations du minimum vieillesse, notamment à l'ASV.
AV, ASI : estimations DREES.
Champ • France entière. 
Sources • CNAMTS, CNAF, MSA, DREES, Pôle emploi, FSV, CNAV, Caisse des dépôts et consignations, régime des caisses des DOM.



Tableau 2

				Tableau 2 - proportion d'allocataires en intéressement

										Données brutes, en %

						RMI		API		ASS

				Décembre 2000		13.5		5.1		13.9

				Décembre 2001		12.2		5.1		12.9

				Décembre 2002		13.3		5.6		13.2

				Décembre 2003		12.5		5.2		13.3

				Décembre 2004		12.2		5.7		13.6

				Décembre 2005		12.1		6.0		14.7

				Décembre 2006		14.5		8.2		15.1

				Décembre 2007 *		16.1		8.1		21.8

				Décembre 2008		13.1		6.4		20.5



* À partir de 2007, les données ne sont pas comparables aux années précédentes. Il s’agit d’une nouvelle série de mesures où le système d’intéressement a été réformé dans le cadre de la loi de retour à l'emploi du 23 mars 2006.
Note • Les allocataires en intéressement cumulent, lors d’une reprise d’activité, revenus d’activité et minimum social. Pour le RMI, on calcule la proportion de foyers allocataires dans lesquels au moins une personne bénéficie d’un intéressement. 
Pour 2008, les taux d’intéressement sont calculés comme suit : 
RMI : bénéficiaires d’un intéressement au titre du RMI payés ou non payés au titre du RMI / (allocataires payés au titre du RMI + bénéficiaires d’un intéressement mais non payés au titre du RMI) ;
API : le mode de calcul est identique à celui du RMI ;
ASS : (bénéficiaires de fin de mois en ASS en activité réduite + allocataires en activité réduite avec droit ASS mais non bénéficiaires) / (bénéficiaires de fin de mois en ASS + allocataires en activité réduite avec droit ASS mais non bénéficiaires).
Champ • France métropolitaine.
Sources • CNAF (hors MSA), Pôle emploi.



Tableau encadré 2

				Tableau encadré 2 - Foyers allocataires du RSA au titre du régime général au 31 décembre 2009

						Nombre		%

				Allocataires du RSA minimum social (« RSA socle ») :
les ressources du foyer sont inférieures au montant forfaitaire		1,293		76

				• le foyer n’a pas de revenu d’activité		1 068		63

				• le foyer a des revenus d’activité		225		13

				Allocataires du « RSA activité seul » :
les ressources du foyer sont supérieures au montant forfaitaire,
mais inférieures au revenu garanti (le foyer a des revenus d’activité)		404		24

				Ensemble		1 697		100



Sources • CNAF (hors MSA).



Tableau encadré 3

				Tableau encadré 3 - Effectifs des principaux minima sociaux d’âge actif de juin 2007 à juin 2009

						Juin 2007		Déc. 2007		juin 2008		Déc. 2008		Juin 2009		Juin 2008-
Juin 2007		Déc. 2008-
Déc. 2007		Juin 2009-
Juin 2008

				RMI, API, RSA socle*		1 255 600		1 205 200		1 180 500		1 177 100		1 232 300		-6,0		-2,3		4,4

				AAH		785 600		785 800		800 900		820 300		833 900		1,9		4,4		4,1

				ASS		340 100		324 500		306 600		299 800		308 100		-9,9		-7,6		0,5

				AER-R		66 200		68 200		68 800		67 100		59 100		4,0		-1,6		-14,1

				ATA		21 300		21 900		20 400		24 000		28 300		-4,3		9,8		38,7

				Total		2 468 800		2 405 500		2 377 100		2 388 300		2 461 700		-3,7		-0,7		3,6



(*) En métropole, le RSA remplace le RMI et l’API à partir de juin 2009. Jusqu’en décembre 2008, les données correspondent aux allocataires payés au titre du RMI et de l’API. Les données de juin 2009 regroupent les allocataires du RMI et de l’API n’ayant pas encore basculé au RSA et ceux bénéficiant du RSA socle (avec ou sans activité). On constitue ainsi un champ comparable, au problème de l’intéressement près : certaines personnes en intéressement RMI ou API n’étaient pas comptabilisées dans les séries RMI, API mais le sont dans la série RSA. La comparaison de ces deux séries, RMI / API et RSA donne donc un majorant des évolutions que l’on observerait sur un champ strictement comparable.
Données 2009 semi-définitives pour l'ASS, AER-R et ATA.
Champ • France métropolitaine.
Sources • CNAF, MSA, Pôle emploi.



Télécharger les données
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F
IN 2008, il existe en France
dix minima sociaux : neuf
applicables sur l’ensemble
du territoire et un spéci-
fique aux départements

d’outre-mer (encadré 1). À cette date,
3,3 millions de personnes sont alloca-
taires de l’un de ces minima, soit une
baisse de 1,1 % par rapport à 2007
(tableau 1). En incluant les conjoints
et les enfants à charge, 5,8 millions de
personnes sont couvertes par les
minima sociaux, soit 9 % de la popu-
lation française.

Fin 2008, le nombre
d’allocataires de minima
sociaux poursuit son recul 
à un rythme ralenti

En 2008, le nombre d’allocataires
de minima sociaux diminue de
1,1 %, à un rythme fortement ralenti
par rapport à 2007 (-4,6 %) [gra-
phique 1]. Cette baisse s’explique
en premier lieu par un recul de
2,6 % du nombre de bénéficiaires du
revenu minimum d’insertion (RMI),
après -8,3 % en 2007.

De même, l’effectif des chômeurs
indemnisés au titre du régime de soli-

aux adultes handicapés (AAH) s’ac-
célère (+4,4 % après +1,1 % en
2007), sous l’impulsion du plan de
revalorisation de la prestation sur
cinq ans engagé en 2008.

Le nombre d’allocataires 
du RMI reste orienté à la baisse
en 2008, avant de repartir 
à la hausse début 2009

Avant la mise en place du revenu
de solidarité active (RSA), le RMI
regroupe plus d’un tiers des bénéfi-
ciaires de minima sociaux. Il est
alors le dernier filet de sécurité pour
les personnes de 25 ans ou plus1

ayant des ressources très réduites.
Au 31 décembre 2008, il est versé à
1,14 million de personnes, dont
21 000 allocataires du régime agricole
(mutualité sociale agricole – MSA).

En 2008, le nombre d’allocataires
du RMI reste orienté à la baisse
(-2,6 %), mais à un rythme fortement
ralenti par rapport à 2007 (-8,3 %).

Ce ralentissement rend compte de
la détérioration de la situation sur le
marché du travail à partir de la mi-
2008 [Mirouse et al., 2009]. En effet,
sur l’année, l’emploi salarié des sec-

darité de l’État diminue de 5,3 %
en 2008, après -7,7 % en 2007. Il
englobe les personnes percevant l’al-
location de solidarité spécifique
(ASS), l’allocation équivalent retraite
de remplacement (AER-R) et l’allo-
cation temporaire d’attente (ATA).
Cette réduction globale de la popu-
lation allocataire du régime de soli-
darité est due à celle du nombre
de titulaires de l’ASS (-7,1 % après
-11,3 %) et de l’AER-R (-1,5 % après
+14,0 %) ; elle recouvre, en revanche,
une hausse conséquente du nombre
de titulaires de l’ATA (+10,8 % après
-3,3 %).

Le nombre de bénéficiaires 
de l’allocation de parent isolé (API)
recule quant à lui de 2,4 %, après
-5,6 % en 2007.

En 2008 également, le nombre
d’allocataires du minimum vieillesse
poursuit sa diminution (-1,8 %) au
même rythme que les quatre années
précédentes et celui des allocataires
du minimum invalidité baisse pour la
troisième année consécutive (-4,0 %
après -     0,5 %).

En revanche, la croissance du
nombre d’allocataires de l’allocation

1. Les personnes
âgées de moins de

25 ans ayant au
moins un enfant à

charge peuvent
toutefois bénéficier 

du RMI.

Jusqu’en mai 2009, il existait en France dix minima sociaux.

• Le revenu minimum d’insertion (RMI), créé en 1988, garantit
des ressources minimales à toute personne âgée d’au moins
25 ans ou assumant la charge d’au moins un enfant né ou à naître.

• L’allocation de solidarité spécifique (ASS), instituée en 1984,
est une allocation chômage s’adressant aux chômeurs ayant
épuisé leurs droits à l’assurance chômage, et qui justifient d’au
moins cinq années d’activité salariée au cours des dix dernières
années précédant la rupture de leur contrat de travail.

• L’allocation équivalent retraite de remplacement (AER-R), créée
en 2002, est une allocation chômage au profit des demandeurs
d’emploi, âgés de moins de 60 ans, qui totalisent 160 trimestres
de cotisations à l’assurance vieillesse.

• L’allocation temporaire d’attente (ATA), créée en 2005, est une
allocation chômage qui remplace l’allocation d’insertion (AI) de
1984, pour les entrées depuis novembre 2006. Elle est réservée
aux demandeurs d’asile, aux apatrides, aux anciens détenus libé-
rés, aux salariés expatriés non couverts par l’assurance chômage,
ainsi qu’aux bénéficiaires de la protection subsidiaire ou tempo-
raire et aux victimes étrangères de la traite des êtres humains ou
du proxénétisme.

• L’allocation de parent isolé (API), créée en 1976, s’adresse aux
personnes sans conjoint assumant seules la charge d’enfant(s)
(enfant à naître, enfant de moins de trois ans ou, dans certains
cas, de trois ans ou plus).

• L’allocation aux adultes handicapés (AAH), instituée en 1975,
s’adresse aux personnes handicapées ne pouvant prétendre ni à
un avantage vieillesse ni à une rente d’accident du travail.

• L’allocation supplémentaire d’invalidité (ASI), crée en 1957,
s’adresse aux titulaires d’une pension d’invalidité servie par le
régime de sécurité sociale au titre d’une incapacité permanente.

• L’allocation veuvage (AV), créée en 1980, s’adresse aux conjoints
survivants d’assurés sociaux décédés.

• Les allocations du minimum vieillesse (ASV et ASPA) : l’allocation
supplémentaire vieillesse (ASV), créée en 1956, s’adresse aux per-
sonnes âgées de plus de 65 ans (60 ans en cas d’inaptitude au tra-
vail) et leur assure un niveau de revenu égal au minimum vieillesse.
En 2007, l’allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) entre
en vigueur et se substitue à l’ASV pour les nouveaux entrants.

• Le revenu de solidarité (RSO), créé en décembre 2001 et spécifique
aux départements d’outre-mer (DOM), est versé aux personnes d’au
moins 50 ans, bénéficiaires du RMI depuis au moins deux ans, qui
s’engagent à quitter définitivement le marché du travail.

À partir du 1er juin 2009 en métropole, le RMI, l’API, ainsi que les
aides à la reprise d’emploi associées, sont remplacés par le revenu
de solidarité active (RSA). Le RSA est un minimum social mais va
au-delà de cette fonction : il apporte également un complément
de revenu aux travailleurs ayant des ressources modestes. Dans
les départements d’outre-mer, la mise en place du RSA est prévue
ultérieurement et le RMI et l’API restent en vigueur jusqu’au
1er janvier 2011 au plus tard.

g ENCADRÉ 1

Le système français de minima sociaux
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teurs marchands non agricoles dimi-
nue en métropole de 0,9 %, le nombre
de demandeurs d’emploi en fin de
mois de catégorie A2 progresse de
9,6 % et celui des chômeurs qui ne
sont indemnisés ni par l’assurance
chômage ni par le régime de solida-
rité, population plus susceptible de
recourir au RMI, augmente de 7,2 %
sur un an. Enfin, en métropole et dans
les départements d’outre-mer, le
nombre de titulaires de contrats d’aide
à l’emploi ciblés sur les allocataires
de minima sociaux, contrats d’avenir
et contrats insertion - revenu mini-
mum d’activité (CI-RMA), est en
baisse sur l’année (-12 000 contrats).

Les conséquences de la détériora-
tion du marché du travail à la mi-
2008 ne se traduisent toutefois par
une remontée des effectifs du RMI
qu’au premier trimestre 2009 : le
nombre d’allocataires3 payés par les
caisses d’allocations familiales aug-
mente alors de 1,0 % sur les trois
premiers mois de l’année [Hennion-
Aouriri et al., 2009].

C’est dans ce contexte économique
défavorable que le RSA a été mis en
place en métropole au 1er juin 2009
(encadrés 2 et 3).

Poursuite de la baisse 
pour l’ASS, en lien avec celle 
du chômage de très longue
durée

L’allocation de solidarité spécifique
(ASS) est versée aux chômeurs qui
ont épuisé leurs droits à l’assurance
chômage. Elle concerne des chômeurs
de longue durée : trois allocataires sur
quatre sont inscrits au chômage
depuis au moins deux ans.

Fin 2008, le nombre de personnes
bénéficiant de l’ASS s’élève à
324 000, soit -7,1 % sur un an,
confirmant la tendance à la baisse
observée depuis 2006. Cette diminu-
tion résulte de la baisse du chômage
de très longue durée (graphique 2),
elle-même liée à l’amélioration du
marché du travail entre la mi-2005 et
la mi-2008.

Parallèlement, le nombre de béné-
ficiaires de l’allocation équivalent
retraite de remplacement (AER-R)
s’élève à 67 000, en baisse de 1,5 %
sur un an, après une hausse de
14,0 % en 2007 et de 44,5 % en

Au 31 décembre 
2007

Au 31 décembre 
2008

Évolution 
en %

Ensemble des minima sociaux 3 334 500 3 297 500 -1,1
Revenu minimum d'insertion (RMI) 1 172 100 1 141 900 -2,6
Allocation aux adultes handicapés (AAH) 813 200 848 800 4,4

Allocation supplémentaire vieillesse (ASV) et 
allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) *

585 600 575 200 -1,8

Allocation de solidarité spécifique (ASS) 348 900 324 000 -7,1
Allocation de parent isolé (API) 205 400 200 400 -2,4
Allocation supplémentaire d'invalidité (ASI) 101 000 97 000 -4,0
Allocation équivalent retraite de remplacement (AER-R) 68 400 67 300 -1,5
Allocation temporaire d'attente (ATA) 22 700 25 100 10,8
Allocation veuvage (AV) 5 300 5 100 -4,2
Revenu de solidarité (RSO) 12 000 12 700 5,6

g TABLEAU 1

Évolution du nombre d’allocataires de minima sociaux
entre 2007 et 2008

* L'ASPA est entrée en vigueur en 2007. Elle se substitue, pour les nouveaux bénéficiaires, aux

anciennes allocations du minimum vieillesse, notamment à l'ASV.

AV, ASI : estimations DREES.

Champ • France entière.

Sources • CNAMTS, CNAF, MSA, DREES, Pôle emploi, FSV, CNAV, Caisse des dépôts et

consignations, régime des caisses des DOM.
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Évolution du nombre d'allocataires 
des principaux minima sociaux depuis 1999

En milliers

Au 31 décembre

Champ • France entière.

Sources • CNAMTS, CNAF, MSA, DREES, Pôle emploi, FSV, CNAV, Caisse des dépôts et consignations,

régime des caisses des DOM.

2. La catégorie A
regroupe les
demandeurs d’emploi
en fin de mois, n’ayant
exercé aucune activité
réduite et en recherche
d’un emploi à durée
indéterminée à temps
plein, à durée
indéterminée à temps
partiel, à durée
déterminée temporaire
ou saisonnier.
3. En données
corrigées des variations
saisonnières.



Les allocataires de minima sociaux en 2008
État des lieux avant la mise en place du revenu de solidarité active

4

2006. L’AER-R permet aux deman-
deurs d’emploi qui totalisent 160 tri-
mestres de cotisations vieillesse
avant 60 ans de bénéficier d’un mon-
tant d’allocation supérieur à celui de
l’ASS. L’AER-R concerne de fait des
générations qui ont commencé à tra-
vailler jeunes et ont peu connu le

contexte de crise économique, la
possibilité d’entrée en AER-R a été
rétablie exceptionnellement jusqu’à
la fin 2009. Toutefois, les personnes
qui en seront encore bénéficiaires à
cette date continueront de la perce-
voir jusqu’à épuisement de leurs
droits.

Des modifications législatives
entraînent un rebond 
du nombre d’allocataires 
de l’ATA

L’allocation temporaire d’attente
(ATA) est, avec l’ASS et l’AER-R, la
troisième allocation chômage du
régime de solidarité. Elle concerne
essentiellement des demandeurs
d’asile, des salariés expatriés et des
apatrides (59 %) ou d’anciens déte-
nus (38 %).

Fin 2008, 25 000 personnes sont
titulaires de l’ATA, soit une hausse
de 10,8 % qui fait suite à trois années
de baisses successives.

Cette augmentation des effectifs
peut être liée à la modification de
certaines dispositions relatives à
l’ATA, prises à la suite d’une déci-
sion du Conseil d’État du 16 juin
2008. En application de cette déci-
sion, une personne dont la protection
subsidiaire est renouvelée peut béné-
ficier de l’ATA pour une durée supé-
rieure à douze mois (initialement la
durée maximale de perception de
l’allocation était de douze mois) et,
d’autre part, les demandeurs d’asile
déboutés de leur demande, mais
pour lesquels le directeur général de
l’office français de protection des
réfugiés et apatrides (OFPRA)
décide qu’il y a lieu de procéder à un
nouvel examen de leur situation,
peuvent bénéficier à nouveau de
l’ATA (initialement l’ATA ne pou-
vait être touchée qu’une seule fois
par une même personne au titre des
mêmes motifs). Enfin, le champ
d’attribution de l’ATA a été élargi
aux demandeurs d’asile originaires
de certains pays qui n’y avaient pas
accès auparavant.

Le nombre de bénéficiaires 
de l’API diminue pour
la deuxième année consécutive

L’allocation de parent isolé (API),
en vigueur jusqu’au 1er juin 2009 en

chômage. La montée en charge de
l’AER-R depuis sa création en 2002
prend fin, avec l’arrivée progressive
à 60 ans des générations nombreuses
du baby-boom, âge limite pour per-
cevoir cette allocation.

Au 1er janvier 2009, l’AER-R a été
supprimée. En avril 2009, au vu du

g ENCADRÉ 2

Le revenu de solidarité active (RSA)
Mis en place au 1er juin 2009 en métropole, le RSA se substitue au RMI, à l’API et aux dis-
positifs d’intéressement associés. Par son mode de calcul, l’allocation concerne une popu-
lation plus large que les anciens bénéficiaires du RMI et de l’API : elle apporte également
un complément de revenu à des travailleurs aux ressources modestes, mais dont les res-
sources du foyer dépassent les seuils des deux anciens minima sociaux.

Le principe du RSA

Le RSA est une allocation qui complète les ressources initiales du foyer pour qu’elles attei-
gnent le seuil d’un revenu garanti. Ce dernier est calculé comme la somme de deux com-
posantes :

• d’une part, un montant forfaitaire qui varie en fonction de la composition familiale du
foyer, son niveau ayant été fixé dans la continuité des montants du RMI et de l’API ;

• d’autre part, une fraction (62 %) des revenus professionnels des membres du foyer.

RSA = (Montant forfaitaire + 62 % des revenus d’activité du foyer) - (Ressources du foyer
et forfait d’aide au logement)

La sortie du dispositif RSA n’intervient que lorsque les revenus du foyer excèdent le niveau
du revenu garanti. Par exemple, pour une personne seule, le RSA cesse d’être versé au-
delà de 1,1 fois le SMIC net à temps plein ; pour un couple avec deux enfants, le point de
sortie se situe environ à 2,2 fois le SMIC [Bourgeois et Tavan, 2009].

Par ailleurs, comme auparavant dans le cadre du RMI et de l’API, un bénéficiaire du RSA
reprenant un emploi cumule intégralement son revenu d’activité avec son allocation pen-
dant les trois premiers mois d’activité.

Ainsi, pour les personnes appartenant à un foyer dont les ressources sont inférieures au
montant forfaitaire, le RSA assure d’abord un rôle de minimum social au même titre que
le RMI et l’API (« RSA socle »). Pour les personnes ayant un revenu d’activité et apparte-
nant à un foyer dont les ressources sont inférieures au revenu garanti, le RSA assure un
rôle de complément au revenu d’activité (« RSA activité »). Selon le cas, le RSA peut assu-
rer un seul des rôles ou les deux.

La montée en charge du RSA

Au 31 décembre 2009, soit après sept mois de mise en œuvre, 1,70 million de foyers
étaient allocataires du RSA au titre du régime général (hors régime agricole) [Cazain et
Siguret, 2010]. En estimant à 2 % la part des effectifs du régime agricole, le nombre total
de foyers allocataires du RSA serait à cette date d’environ 1,73 million.

Parmi les allocataires du régime général, 76 % bénéficient de la fonction « minimum social »
du RSA (tableau). La majorité d’entre eux n’ont pas de revenu d’activité. Parallèlement, 24 %
bénéficient du RSA au titre de sa partie « RSA activité seul » : leurs ressources sont supé-
rieures au montant forfaitaire mais ils perçoivent un complément à leur revenu d’activité.

Foyers allocataires du RSA au titre du régime général au 31 décembre 2009

Au 31 décembre 2009, les allocataires du « RSA activité seul » sont donc minoritaires. En
ce début de mise en place du dispositif, les allocataires du RSA sont en effet essentielle-
ment d’anciens allocataires du RMI ou de l’API ayant basculé automatiquement dans le
nouveau dispositif. Au terme de la montée en charge du dispositif, on estime qu’environ
3 millions de foyer pourraient percevoir le RSA, dont les deux tiers au titre du « RSA acti-
vité seul » (Comité d’évaluation des expérimentations, 2009).

Nombre %
Allocataires du RSA minimum social («�RSA socle�») :
les ressources du foyer sont inférieures au montant forfaitaire 1 293 76

• le foyer n’a pas de revenu d’activité 1 068  63
• le foyer a des revenus d’activité   225  13
Allocataires du «�RSA�activité seul�» :
les ressources du foyer sont supérieures au montant forfaitaire,
mais inférieures au revenu garanti (le foyer a des revenus d’activité)

  404 24

Ensemble 1 697 100
Sources • CNAF (hors MSA).

En milliers
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métropole, s’adresse aux personnes
assumant seules la charge d’un
enfant né ou à naître. Dans plus de
huit cas sur dix, elle concerne des
parents isolés ayant un enfant de
moins de trois ans. Elle peut alors
être perçue jusqu’aux trois ans de
ce dernier (API longue). Les
parents isolés ayant des enfants
âgés de plus de trois ans peuvent
aussi en bénéficier mais pendant
une période maximale d’un an (API
courte) : près de deux allocataires
sur dix sont dans cette situation.

Au 31 décembre 2008, 200 000
personnes bénéficient de l’API, un
effectif en baisse de 2,4 % sur un an,
après -5,6 % en 2007. Ces deux
baisses successives interviennent
après une hausse continue des effec-
tifs depuis 1995.

En 2008, le fléchissement des
effectifs est de même ampleur pour
l’API courte (-2,0 %) et pour l’API
longue (-2,5 %). L’amélioration de
la conjoncture du marché du travail
jusqu’à la mi-2008 a vraisemblable-
ment favorisé cette diminution.

Avant la mise en place du RSA,
les personnes assumant seules la
charge d’un ou de plusieurs enfants
et ayant de faibles ressources ne
bénéficiaient cependant pas toutes
de l’API, compte tenu de la durée
limitée de cette allocation. Ainsi fin
2008, un quart des allocataires du
RMI sont des parents isolés avec un
ou plusieurs enfants à charge. Leur
effectif diminue également en 2008
(-3,7 %).

Un allocataire de l’ASS 
sur cinq et un allocataire 
du RMI sur huit bénéficient 
de « l’intéressement » 
à la reprise d’emploi

Les allocataires de minima
sociaux reprenant un emploi peu-
vent bénéficier d’une aide finan-
cière. Le revenu d’activité n’est
que partiellement pris en compte
dans le calcul du droit à l’alloca-
tion, ce qui permet aux allocataires
de conserver une partie de leur allo-
cation en plus du salaire, ou de
bénéficier d’une prime de retour à
l’activité. Ce mécanisme est appelé
« intéressement » à la reprise d’em-
ploi (tableau 2).

g GRAPHIQUE 2

Évolution du nombre de chômeurs de longue durée*
et des allocataires de l'ASS

0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

jan
v-9

9
jui

l-9
9

jan
v-0

0
jui

l-0
0

jan
v-0

1
jui

l-0
1

jan
v-0

2
jui

l-0
2

jan
v-0

3
jui

l-0
3

jan
v-0

4
jui

l-0
4

jan
v-0

5
jui

l-0
5

jan
v-0

6
jui

l-0
6

jan
v-0

7
jui

l-0
7

jan
v-0

8
jui

l-0
8

jan
v-0

9

  de 1 an à moins de 2 ans   de 2 ans à moins de 3 ans

  3 ans ou plus   Bénéficiaires de l'ASS

En milliers

* Demandeurs d'emploi en fin de mois de catégorie A, B, C (c’est-à-dire tenus de faire des actes positifs

de recherche d’emploi, sans emploi ou ayant exercé une activité réduite courte au cours du mois) inscrits

au chômage depuis au moins un an, en données corrigées des variations saisonnières.

Champ • France métropolitaine.

Sources • Pôle emploi, DARES.

* À partir de 2007, les données ne sont pas comparables aux années précédentes. Il s’agit d’une nouvelle
série de mesures où le système d’intéressement a été réformé dans le cadre de la loi de retour à l'emploi du
23 mars 2006.

Note • Les allocataires en intéressement cumulent, lors d’une reprise d’activité, revenus d’activité et
minimum social. Pour le RMI, on calcule la proportion de foyers allocataires dans lesquels au moins une
personne bénéficie d’un intéressement. 

Pour 2008, les taux d’intéressement sont calculés comme suit : 

RMI : bénéficiaires d’un intéressement au titre du RMI payés ou non payés au titre du RMI / (allocataires payés
au titre du RMI + bénéficiaires d’un intéressement mais non payés au titre du RMI) ;

API : le mode de calcul est identique à celui du RMI ;

ASS : (bénéficiaires de fin de mois en ASS en activité réduite + allocataires en activité réduite avec droit ASS
mais non bénéficiaires) / (bénéficiaires de fin de mois en ASS + allocataires en activité réduite avec droit ASS
mais non bénéficiaires).

Champ • France métropolitaine.

Sources • CNAF (hors MSA), Pôle emploi.

g TABLEAU 2

Proportion d'allocataires en intéressement 
Données brutes, en %

RMI API ASS
Décembre 2000 13,5 5,1 13,9
Décembre 2001 12,2 5,1 12,9
Décembre 2002 13,3 5,6 13,2
Décembre 2003 12,5 5,2 13,3
Décembre 2004 12,2 5,7 13,6
Décembre 2005 12,1 6,0 14,7
Décembre 2006 14,5 8,2 15,1
Décembre 2007 * 16,1 8,1 21,8
Décembre 2008 13,1 6,4 20,5
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Fin 2008, en France métropolitaine,
la proportion d’allocataires bénéfi-
ciant d’une telle mesure est de 21 %
pour l’ASS, 13 % pour le RMI et 6 %
pour l’API (tableau 2). Ces parts sont
en baisse par rapport à 2007 du fait de
la détérioration du marché du travail à
partir de la mi-2008.

Parallèlement, 103 000 bénéfi-
ciaires de minima sociaux sont titu-
laires d’un contrat de travail aidé de
type contrat d’avenir ou CI-RMA.
Ces contrats visent à faciliter l’inser-
tion professionnelle des bénéficiaires
qui rencontrent des difficultés parti-
culières d’accès à l’emploi. En 2008,
84 000 allocataires sont en contrats
d’avenir et 19 000 en CI-RMA.

L’augmentation du nombre d’allo-
cataires de l’AAH s’accentue
(+4,4 % après +1,1 % en 2007).
Dans le passé, l’augmentation de
ces effectifs était essentiellement
liée à celle des allocataires âgés de
45 à 59 ans, avec l’arrivée des géné-
rations nombreuses issues du baby-
boom dans cette tranche d’âge
(sachant que le risque de handicap
augmente avec l’âge). En 2008, un
plan de revalorisation de l’AAH sur
cinq ans a été engagé : il prévoit une
augmentation du montant de l’AAH
de 25 % d’ici 2012. Les premières
vagues de revalorisation de 1,1 % au
1er janvier puis de 3,9 % au 1er sep-
tembre 2008 ont eu pour effet d’ac-
célérer l’augmentation du nombre
d’allocataires de l’AAH : le plafond
des ressources a été relevé sensible-
ment, ce qui permet à davantage de
personnes d’avoir accès à cette pres-
tation.

Par ailleurs, l’allocation supplé-
mentaire d’invalidité (ASI) concerne
97 000 personnes, soit 3 % des alloca-
taires de minima sociaux. Cette pres-
tation permet d’assurer un minimum
de ressources aux titulaires d’une pen-
sion d’invalidité servie par la Sécurité
sociale au titre d’une incapacité per-
manente. Le nombre de ces bénéfi-
ciaires diminue de 4 % en 2008. Cette
baisse s’inscrit dans la tendance
observée depuis 2005.

Poursuite de la réduction 
des effectifs de l’allocation
veuvage

Au décès d’un assuré social, son
conjoint peut bénéficier d’une allo-
cation veuvage s’il est trop jeune
pour prétendre à une pension de
réversion. Le nombre de titulaires de
cette allocation continue de décliner
en 2008 et ne concerne plus que
5 000 personnes.

Cette diminution résulte de l’abais-
sement successif de l’âge à partir
duquel un assuré peut percevoir une
pension de réversion (donc âge limite
pour percevoir une allocation de
veuvage) : passage de 55 à 52 ans au
1er juillet 2005 puis passage de 52 à
51 ans au 1er juillet 2007 pour le
régime général. De plus en plus de
bénéficiaires de l’allocation veuvage
ont par conséquent cessé de la perce-

Avec la mise en place du RSA en
juin 2009, le dispositif d’intéres-
sement relatif au RMI et à l’API
disparaît. Néanmoins, le RSA reprend
l’idée d’un soutien à la reprise d’em-
ploi sous la forme d’une aide finan-
cière, maintenant pérenne.

Avec le plan de revalorisation
engagé en 2008, la croissance
du nombre de bénéficiaires 
de l’AAH s’accentue

Au 31 décembre 2008, un quart
de l’ensemble des allocataires de
minima sociaux perçoit l’allocation
aux adultes handicapés (AAH), soit
849 000 personnes.

g ENCADRÉ 3

Au 1er semestre 2009, retournement à la hausse des
effectifs des minima sociaux d’âge actif

Les premières données partielles sur les effectifs d’allocataires de minima sociaux au
1er semestre 2009 permettent d’approcher les tendances d’évolution les plus récentes
en métropole. On dispose ainsi de données sur six minima sociaux (RMI, API, AAH, ASS,
AER-R, ATA), lesquels couvrent 80 % des allocataires de minima sociaux d’âge actif, ainsi
que des premières données sur le RSA (encadré 2).

Au 30 juin 2009, en métropole, 2 462 000 personnes sont allocataires de l’un des six
minima sociaux évoqués ou du RSA « socle » (qui constitue la partie « minimum social »
du dispositif en remplacement du RMI et de l’API). À champ quasi comparable, cet effec-
tif est en hausse de 3,6 % sur un an (tableau). Cette forte augmentation intervient après
la forte baisse, en glissement annuel, de juin 2008 (-3,7 %) et celle plus modeste de
décembre 2008 (-0,7 %).

La remontée des effectifs au 1er semestre 2009 s’explique par la dégradation du marché
du travail depuis la mi-2008. Les effectifs du RSA socle et de l’ASS, sensibles à la conjonc-
ture économique, en sont affectés à la hausse (même si l’ampleur du retournement sur
le RSA « socle » peut difficilement être quantifiée précisément, faute de pouvoir raisonner
à champ strictement constant). Les évolutions marquées de l’AER-R et de l’ATA, respecti-
vement à la baisse et à la hausse, s’expliquent vraisemblablement par les changements
législatifs ayant affecté ces dispositifs. Enfin, les effectifs de l’AAH continuent de pro-
gresser à un rythme soutenu.

Effectifs des principaux minima sociaux d’âge actif de juin 2007 à juin 2009

Évolutions en %

Juin 2007 Déc. 2007 Juin 2008 Déc. 2008 Juin 2009
Juin 2008/
Juin 2007

Déc. 2008/
Déc. 2007

Juin 2009/
Juin 2008

RMI, API, RSA socle* 1 255 600 1 205 200 1 180 500 1 177 100 1 232 300 -6,0 -2,3 4,4
AAH 785 600 785 800 800 900 820 300 833 900 1,9 4,4 4,1
ASS 340 100 324 500 306 600 299 800 308 100 -9,9 -7,6 0,5
AER-R 66 200 68 200 68 800 67 100 59 100 4,0 -1,6 -14,1
ATA 21 300 21 900 20 400 24 000 28 300 -4,3 9,8 38,7
Total 2 468 800 2 405 500 2 377 100 2 388 300 2 461 700 -3,7 -0,7 3,6

(*) En métropole, le RSA remplace le RMI et l’API à partir de juin 2009. Jusqu’en décembre 2008, les

données correspondent aux allocataires payés au titre du RMI et de l’API. Les données de juin 2009

regroupent les allocataires du RMI et de l’API n’ayant pas encore basculé au RSA et ceux bénéficiant du

RSA socle (avec ou sans activité). On constitue ainsi un champ comparable, au problème de

l’intéressement près : certaines personnes en intéressement RMI ou API n’étaient pas comptabilisées

dans les séries RMI, API mais le sont dans la série RSA. La comparaison de ces deux séries, RMI / API

et RSA donne donc un majorant des évolutions que l’on observerait sur un champ strictement comparable.

Données 2009 semi-définitives pour l'ASS, AER-R et ATA.

Champ • France métropolitaine.

Sources • CNAF, MSA, Pôle emploi.
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voir pour toucher une pension de
réversion.

Toutefois, la loi de financement de
la Sécurité sociale pour 2009 rétablit
la situation initiale, à savoir une
condition d’âge de 55 ans pour béné-
ficier de la pension de réversion, à
partir du 1er janvier 2009. La sup-
pression de l’allocation veuvage
reste prévue au 1er janvier 2011.

Un nombre de bénéficiaires 
du minimum vieillesse 
en constante diminution 
depuis 2004

Depuis 2007, deux allocations
permettant d’atteindre le niveau du
minimum vieillesse coexistent : l’al-
location supplémentaire vieillesse
(ASV) et l’allocation de solidarité
aux personnes âgées (ASPA). Ces
allocations apportent un complément
de ressources aux personnes âgées
de 65 ans ou plus (à partir de 60 ans
en cas d’inaptitude au travail)
n’ayant pas ou insuffisamment cotisé
à l’assurance retraite pour atteindre
le montant du minimum vieillesse.
Au 31 décembre 2008, 575 000 per-
sonnes perçoivent ce minimum
social, soit 4 % des 60 ans ou plus.

L’amélioration continue des ré-
gimes de retraites et des droits acquis
dans ces régimes ont permis que le
nombre de bénéficiaires soit divisé
par quatre depuis 1960 [Augris,
2008]. Cette baisse s’est toutefois for-
tement ralentie depuis 2004, passant
de -5,9 % par an entre 1999 et 2003
à -1,9 % par an en moyenne depuis
2004 (-1,8 % en 2008). Les effets
générationnels ayant joué fortement
par le passé (remplacement, parmi la
population âgée de 65 ans ou plus, de
générations ayant acquis peu de droits
pour la retraite, notamment parmi les
femmes, par des générations mieux
couvertes) tendent en effet à s’ame-
nuiser.

Tout comme pour l’AAH, le mon-
tant du minimum vieillesse sera
revalorisé de 25 % entre 2007 et
2012. Le décret du 28 avril 2009
précise ainsi les étapes de revalorisa-
tion entre 2009 et 2012 (après seule-
ment 0,8 % d’augmentation en
2008). Cette mesure a cependant un
champ d’application limité aux per-
sonnes seules.

leur recul est plus marqué qu’en
métropole (respectivement -2,2 %
et -1,7 %).

L’API représente 10 % des alloca-
taires de minima sociaux dans les
DOM, et notamment 19 % en
Guyane, contre 6 % en métropole.
Dans les DOM, le nombre de bénéfi-
ciaires de l’API se stabilise en 2008
(+0,5 %), après avoir doublé entre
2000 et 2007. La forte hausse des
effectifs constatée antérieurement
résultait en partie de l’alignement
progressif entre 2001 et 2007 du
barème de l’allocation sur celui, plus
élevé, de la métropole. L’API étant
une allocation différentielle soumise
à un plafond de ressources, cet ali-
gnement a entraîné une hausse
mécanique du nombre de bénéfi-
ciaires.

Le nombre d’allocataires de
l’AAH augmente de manière proche
en métropole et dans les DOM. En
revanche, la diminution des effectifs
allocataires de l’ASS est beaucoup
plus importante en métropole
(-7,6 % contre -0,6 % dans les
DOM).                                           g

Dans les DOM, le RMI et le
minimum vieillesse regroupent
les deux tiers des allocataires
de minima sociaux

Fin 2008, 299 000 personnes sont
allocataires de minima sociaux dans
les départements d’outre-mer (DOM).
En incluant les conjoints et enfants à
charge, une personne sur trois est cou-
verte par un minimum social, contre
moins d’une sur dix en métropole.
Cette évaluation tient compte du
revenu de solidarité (RSO), dispositif
spécifique aux DOM qui concerne
4 % des allocataires de ces départe-
ments.

En 2008, la baisse du nombre d’al-
locataires dans les DOM est un peu
plus forte qu’en métropole (-2,2 %
contre -1,0 %).

Elle résulte en premier lieu d’une
réduction des effectifs du RMI
(-5,1 %), et dans une moindre mesure
de ceux du minimum vieillesse
(-2,2 %). Ces deux allocations
regroupent en effet à elles seules les
deux tiers des allocataires de minima
sociaux dans les DOM, contre 50 %
en métropole (graphique 3). De plus,

g GRAPHIQUE 3

Proportion de chaque minimum social 
en France métropolitaine et dans les DOM
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Note • Les autres minima sociaux regroupent l'ASI, l'AV, l'AER-R et l'ATA.

Lecture •: 34 % des allocataires de minima sociaux en métropole sont allocataires du RMI contre 46 %

dans les DOM.

Champ • France entière.

Sources • CNAMTS, CNAF, MSA, DREES, Pôle emploi, FSV, CNAV, Caisse des dépôts et consignations,

régime des caisses des DOM.
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